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DÉPOSER UN ACTE DANS AGIRHE
Guide pratique

1 Cliquer sur le menu « Documents » puis sur 

« Transmission des actes au CDG »

Déposer l’acte

Cliquer sur « Sélectionner ».
Dépôt de documents PDF uniquement
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Télécharger le fichier PDF

Le fichier va se télécharger dans AGIRHE et créer la ligne ci-dessous :
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Il est possible de : 
•	 consulter le fichier,
•	 télécharger le fichier, 
•	 supprimer le fichier. 

Le système reconnaît et découpe automatiquement les documents si plusieurs actes 
apparaissent dans un même fichier. Dans ce cas, AGIRHE va créer plusieurs lignes. 

Visualiser l’historique des actes déposés

Cliquer sur « Tous ».
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Vous pouvez suivre l’avancement de la prise en compte de l’acte, avec les états 
suivants :
•	 ligne en violet : arrêté à traiter par le CDG (l’arrêté vient d’être déposé),
•	 lignes en jaune : arrêté non validé par le CDG (arrêté en cours de saisie par le 

CDG afin de mettre à jour les carrières des agents),
•	 ligne en vert : arrêté validé (arrêté traité et classé).

Le tableau suivant s’affiche :
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Informations complémentaires

Un QR code est désormais apposé automatiquement sur les actes générés via AGIRHE.

Le QR code permet notamment :
la reconnaissance automatique de l’acte par AGIRHE,
la mise à jour de la carrière de l’agent plus rapidement.

Il est impératif de ne pas supprimer, déplacer, masquer ou modifier le QR code, même en cas 
de personnalisation de la mise en page.

Le dépôt reste possible via AGIRHE même pour les actes ne disposant pas de QR code intégré (par 
exemple, en cas d’utilisation de modèles d’actes disponibles sur le site Internet du CDG 50).


